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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1429 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES

déclaré au mois de novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1429 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois de novembre 2019. 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1429 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois de novembre 2019. 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1429 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois de novembre 2019. 44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1429 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois de novembre 2019. 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1429 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclaré au mois de novembre 2019. 46



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1430 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL RURAL D ORNANS déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1430 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS déclaré au mois de novembre 2019. 47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1430 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS déclaré au mois de novembre 2019. 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1430 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS déclaré au mois de novembre 2019. 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1430 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS déclaré au mois de novembre 2019. 50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1430 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL RURAL D ORNANS déclaré au mois de novembre 2019. 51



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-043

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1431 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE MOREZ déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1431 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE MOREZ déclaré au mois de novembre 2019. 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1431 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE MOREZ déclaré au mois de novembre 2019. 53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1431 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE MOREZ déclaré au mois de novembre 2019. 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1431 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE MOREZ déclaré au mois de novembre 2019. 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1431 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE MOREZ déclaré au mois de novembre 2019. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1433 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA

CHARITE SUR LOIRE déclaré au mois de novembre

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1433 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclaré au mois de novembre 2019. 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1433 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclaré au mois de novembre 2019. 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1433 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclaré au mois de novembre 2019. 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1433 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclaré au mois de novembre 2019. 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1433 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclaré au mois de novembre 2019. 61



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-053

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1438 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE

LOUHANNAISE déclaré au mois de novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1438 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois de novembre 2019. 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1438 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois de novembre 2019. 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1438 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois de novembre 2019. 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1438 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois de novembre 2019. 65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1438 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclaré au mois de novembre 2019. 66



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1439 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au

mois de novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1439 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au mois de novembre 2019. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1439 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au mois de novembre 2019. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1439 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au mois de novembre 2019. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1439 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au mois de novembre 2019. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1439 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au mois de novembre 2019. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-056

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-144 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'HOPITAL D

AVALLON déclaré au mois de novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-144 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois de novembre 2019. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-144 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois de novembre 2019. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-144 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois de novembre 2019. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-144 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois de novembre 2019. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-144 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL D AVALLON déclaré au mois de novembre 2019. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-055

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1440 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1440 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois de novembre 2019. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1440 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois de novembre 2019. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1440 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois de novembre 2019. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1440 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois de novembre 2019. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1440 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL BELNAY DE TOURNUS déclaré au mois de novembre 2019. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1441 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au CH

ALIGRE DE BOURBON LANCY déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1441 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CH ALIGRE DE BOURBON LANCY déclaré au mois de novembre 2019. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1441 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CH ALIGRE DE BOURBON LANCY déclaré au mois de novembre 2019. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1441 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CH ALIGRE DE BOURBON LANCY déclaré au mois de novembre 2019. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1441 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CH ALIGRE DE BOURBON LANCY déclaré au mois de novembre 2019. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1441 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CH ALIGRE DE BOURBON LANCY déclaré au mois de novembre 2019. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1442 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL DE CHAGNY au déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1442 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE CHAGNY au déclaré au mois de novembre 2019. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1442 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE CHAGNY au déclaré au mois de novembre 2019. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1442 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE CHAGNY au déclaré au mois de novembre 2019. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1442 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE CHAGNY au déclaré au mois de novembre 2019. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1442 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE CHAGNY au déclaré au mois de novembre 2019. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-054

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1443 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1443 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS déclaré au mois de novembre 2019. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1443 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS déclaré au mois de novembre 2019. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1443 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS déclaré au mois de novembre 2019. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1443 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS déclaré au mois de novembre 2019. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1443 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DU PAYS DUNOIS déclaré au mois de novembre 2019. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-057

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1445 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1445 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de novembre 2019. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1445 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de novembre 2019. 98



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1445 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de novembre 2019. 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1445 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de novembre 2019. 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1445 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de novembre 2019. 101



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-20-058

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1446 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de

novembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1446 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de novembre 2019. 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1446 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de novembre 2019. 103



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1446 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de novembre 2019. 104



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1446 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de novembre 2019. 105



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-20-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1446 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de novembre 2019. 106



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-11-005

ARRETE N° ARSBFC/DOS/ASPU/20-035 portant

agrément de l'entreprise de transports sanitaires terrestres

"SAS AMBULANCES BRUNO" à Villeneuve sur Yonne

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-11-005 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/ASPU/20-035 portant agrément de l'entreprise de transports sanitaires
terrestres "SAS AMBULANCES BRUNO" à Villeneuve sur Yonne 107



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-11-005 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/ASPU/20-035 portant agrément de l'entreprise de transports sanitaires
terrestres "SAS AMBULANCES BRUNO" à Villeneuve sur Yonne 108
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-11-003

Décision n° DOS/ASPU/034/2020 portant autorisation de

la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier du Pays

Charolais Brionnais sis boulevard des Charmes à Paray le

Monial (71600)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-11-003 - Décision n° DOS/ASPU/034/2020 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre
hospitalier du Pays Charolais Brionnais sis boulevard des Charmes à Paray le Monial (71600) 111



 

          
Décision n° DOS/ASPU/034/2020 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais sis boulevard des Charmes à 

Paray-le-Monial (71600) 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 

intérieur ; 

 

VU  le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière et sa ligne directrice particulière n° 1 relative à la préparation des dispositifs 

médicaux stériles ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-1149 du 15 novembre 2019 portant fusion absorption 

du centre hospitalier de Charolles et de l’hôpital du Pays Dunois (La Clayette) par le centre 

hospitalier de Paray-le-Monial ; 

 

VU l’arrêté conjoint agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté et département de 

Saône-et-Loire ARSBFC/DA/2019-133 - 2019-DGAS-261 du 25 novembre 2019 portant 

transfert de l’autorisation délivrée au centre hospitalier de Charolles pour le fonctionnement 

de son EHPAD suite à la fusion absorption des centres hospitaliers de La Clayette et de 

Charolles par le centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais (Paray-le-Monial) ; 

 

VU l’arrêté conjoint agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté et département de 

Saône-et-Loire ARSBFC/DA/2019-134 - 2019-DGAS-262 du 25 novembre 2019 portant 

transfert de l’autorisation délivrée au centre hospitalier de La Clayette pour le fonctionnement 

de son EHPAD suite à la fusion absorption des centres hospitaliers de La Clayette et de 

Charolles par le centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais (Paray-le-Monial) ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-006 portant délégation de signature du directeur général 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1
er

 février 2020 ; 

 

VU la demande du directeur du centre hospitalier de Paray-le-Monial, sis boulevard des 

Charmes à Paray-le-Monial (71600), adressée le 4 octobre 2019 au directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir une autorisation 

de création pour la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé qui résultera de la 

fusion des centres hospitaliers de Paray-le-Monial, de Charolles et de la Clayette, au 

1
er 

janvier 2020 ; cette demande a également été transmise par voie électronique au directeur 

général de l’agence régionale de santé le 9 octobre 2019 ; 
…/… 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-11-003 - Décision n° DOS/ASPU/034/2020 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre
hospitalier du Pays Charolais Brionnais sis boulevard des Charmes à Paray le Monial (71600) 112



  
 

-2- 

 

VU le courrier du 16 octobre 2019 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur du centre hospitalier de Paray-le-Monial 

que le dossier accompagnant la demande initiée le 4 octobre 2019 a été reconnu complet le 9 

octobre 2019, date à laquelle il  a été reçu par voie électronique ; 

 

VU l’avis en date du 17 décembre 2019 du conseil central de la section H de l’ordre national 

des pharmaciens ; 

 

VU le courrier du 21 janvier 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté indiquant au directeur du centre hospitalier de Paray-le-Monial 

qu’il suspend le délai d’instruction de la demande initiée le 4 octobre 2019, conformément à 

l’article R. 5126-30 du code de la santé publique, dans l’attente de la réception des éléments 

demandés par le pharmacien inspecteur de santé publique, le 20 décembre 2019 et le 

10 janvier 2020, par voie électronique ; 

 

VU les réponses apportées par le directeur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais 

par courrier électronique le 3 février 2019 puis par voie postale le 5 février 2020 ; 

 

VU le  courriel du 4 février 2020 du directeur du centre hospitalier du Pays Charolais 

Brionnais apportant les informations sollicitées, le même jour par courriel, par le pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

concernant le territoire de desserte de l’hospitalisation à domicile sud Saône-et-Loire sur 

lequel intervient la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, 

 

Considérant que la fusion absorption de l’hôpital du Pays Dunois (La Clayette) et du centre 

hospitalier de Charolles par le centre hospitalier de Paray-le-Monial est effective depuis le 1
er 

 

janvier 2020 ; 

 

Considérant que l’établissement fusionné est dénommé centre hospitalier du Pays Charolais 

Brionnais et que son siège social est établi boulevard des Charmes à Paray-le-Monial ; 

 

Considérant que le centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais est un établissement public 

de santé de ressort intercommunal disposant de quatre sites hospitaliers : 

 

 site Les Charmes, sis boulevard des Charmes à Paray-le-Monial, 

 site Chervier, sis 11 impasse Chervier à Paray-le-Monial, 

 site de la Clayette, sis 19 rue de l’Hôpital à La Clayette (71800), 

 site de Charolles, sis 6 rue du Prieuré à Charolles (71120) ; 

 

Considérant que les autorisations visées à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles délivrées au centre hospitalier de Charolles et au centre hospitalier de La Clayette 

pour le fonctionnement de leurs EHPAD ont été transférées au centre hospitalier du Pays 

Charolais Brionnais à compter du 1
er

 janvier 2020 ; 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé 

publique la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais 

disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système 

d’information lui permettant d’assurer les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du code 

de la santé publique ainsi que les activités prévues au 1°, 4° et 10° de l’article R. 5126-9 du 

même code, 
 

DECIDE 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais 

sis boulevard des Charmes à Paray-le-Monial (71600) est implantée sur 3 sites : 
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 Paray-le-Monial sis boulevard des Charmes à Paray-le-Monial, au niveau bas 

(pharmacie à usage intérieur proprement dite) et au niveau 1 - ouest (stérilisation) qui 

assure la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge par : 

 

- le site de l’hôpital (les Charmes et la Roseraie) sis boulevard des Charmes à Paray-le-

Monial , 

- le site Chervier sis 11 impasse Chervier à Paray-le-Monial, 

- l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du Pays 

Charolais Brionnais sis 5 route de Toulon à Gueugnon (71130), 

- l’hospitalisation à domicile du centre hospitalier de Mâcon sis boulevard Louis 

Escande à Mâcon (71000), sur les cantons de Charolles, Chauffailles, Digoin, 

Gueugnon et Paray-le-Monial, pour le compte de cet établissement, 

- la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Marcellin Vollat sis 3 rue Marcellin Volat 

à Digoin (71160). 

 

 Charolles sis 6 rue du Prieuré à Charolles (71120), au rez-de-chaussée de 

l’établissement qui assure la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises 

en charge par : 

 

- le site de Charolles sis 6 rue du Prieuré à Charolles, 

- la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD de Marcigny sis 1 place Irène Popard à 

Marcigny (71110), 

 

 La Clayette sis 19 rue de l’Hôpital à La Clayette (71800) au rez-de-chaussée du 

Bâtiment « 1970 » qui assure la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes 

prises en charge par le site de La Clayette sis 19 rue de l’Hôpital à La Clayette. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais 

est autorisée à exécuter pour son propre compte : 

 

 Les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique 

à partir de ses 3 sites : 

 

 assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 

produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 

à l'article L. 5121-1-1 du même code, et d'en assurer la qualité ; 

 

 mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1. et 

concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe 

de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y 

associant le patient ;  

 

 entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur 

les produits de santé mentionnés au 1., ainsi que toute action de promotion et 

d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la 

matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 

mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique, 

 

 La mission prévue au 1° de l’article L. 5126-6 du code de la santé 

publique sur le site de Paray-le-Monial :  
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 la vente de médicaments au public, au détail et dans le respect des conditions prévues 

aux articles L. 5123-2 à L. 5123-4 du même code.  

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais 

est autorisée à exécuter au titre de l’article L. 5126-2 du code de la santé publique les 

missions prévues au 1° du I de l’article L. 5126-1 du même code, à l’exception de la 

dispensation, pour le compte de : 

 

 la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD de Marcigny sis 1 place Irène 

Popard à Marcigny à partir du site de  Charolles, 

 la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Marcellin Vollat sis 3 rue 

Marcellin Vollat à Digoin à partir du site de Paray-le-Monial. 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais 

est autorisée à assurer pour son propre compte les activités suivantes prévues au 1°, 4° et 10° 

de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 

 

1. La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L. 4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L. 5121-1-1 : 

 

 sur le site de Paray-le-Monial : sur-étiquetage et sur-conditionnement, 

 sur les sites de Paray-le-Monial, Charolles et La Clayette : la préparation 

des piluliers, 

 

2. La reconstitution de spécialités pharmaceutiques pour les médicaments 

anticancéreux injectables à l’exclusion des médicaments de thérapie innovante 

et  des médicaments expérimentaux de thérapie innovante, pour une durée de 5 

ans, sur le site de Paray-le-Monial, 

 

3. La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L. 6111-2 du code de la santé publique, pour une durée de 5 ans, sur le 

site de Paray-le-Monial. 

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais 

est autorisée à assurer l’activité de préparation de doses à administrer (préparation des 

piluliers) prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique pour le compte de 

l’EHPAD Marcellin Vollat sis 3 rue Marcellin Vollat à Digoin.   

 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

 

Article 7 : L’arrêté préfectoral du 18 janvier 1963 autorisant la création d’une officine de 

pharmacie à usage intérieur au sein de l’hôpital-hospice de Charolles, licence n° 233, est 

abrogé. 

 

Article 8 : L’arrêté agence régionale de l’hospitalisation de Bourgogne 

ARHB/DDASS/71/2006-06 du 12 octobre 2006 autorisant le transfert de la pharmacie à usage 

intérieur du centre hospitalier de Paray-le-Monial est abrogé. 

 

Article 9 : La décision n° DOS/ASPU/048/2017 du 6 mars 2017 portant autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire du Pays Charolais 

Brionnais (Saône-et-Loire) est abrogée. 
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Article 10 : A l'exception des modifications substantielles qui font l'objet d'une nouvelle 

autorisation, la modification des éléments figurant dans la présente autorisation fait l'objet 

d'une déclaration préalable. 

 

Article 11 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
 

Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais et 

une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens.  

 

Article 12 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

directeur du centre hospitalier du Pays Charolais Brionnais.  

A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 

département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application 

Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 

 

Fait à Dijon, le 11 février 2020 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation 

des soins, 

 

Signé 

 

Anne-Laure MOSER 
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